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ARTIcLE 8

1. Les membres du personnel diplomatique de la mission auront en prin-
cipe la nationalité de l'État accréditant.

2. Les membres du personnel diplomatique de la mission ne peuvent être
choisis parmi les ressortissants de l'État accréditaire qu'avec le consentement
de cet État, qui peut en tout temps le retirer.

3. L'État accréditaire peut se réserver le même droit en ce qui concerne
les ressortissants d'un État tiers qui ne sont pas également ressortissants de
l'État accréditant.

ARTIcLE 9

1. L'État accréditaire peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa
décision, informer l'État accréditant que le chef ou tout autre membre du
personnel diplomatique de la mission est persona non grata ou que tout autre
membre du personnel de la mission n'est pas acceptable. L'État accréditant
rappellera alors la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions auprès de la
mission, selon le cas. Une personne peut être déclarée non grata ou non
acceptable avant d'arriver sur le territoire de l'État accréditaire.

2. Si l'État accréditant refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans un délai
,raisonnable, les obligations qui lui incombent aux termes du paragraphe 1 du
présent article, l'État accréditaire peut refuser de reconnaître à la personne en
cause la qualité de membre de la mission.

ARTICLE 10

1. Sont notifiés au Ministère des Affaires étrangères de l'État accréditaire
ou à tel autre ministère dont il aura été convenu:

a) la nomination des membres de la mission, leur arrivée et leur départ
définitif ou la cessation de leurs fonctions dans la mission;

b) l'arrivée et le départ définitif d'une personne appartenant à la famille
d'un membre de la mission, et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne
devient ou cesse d'être membre de la famille d'un membre de la
mission;

c) l'arrivée et le départ définitif de domestiques privés au service des
personnes visées à l'alinéa a) ei-dessous, et, s'il y a lieu, le fait qu'ils
quittent le service desdites personnes;

d) l'engagement et le congédiement de personnes résidant dans l'État ac-
créditaire, en tant que membres de la mission ou en tant que domes-
tiques privés ayant droit aux privilèges et immunités.

2. Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le départ définitif doivent
également faire l'objet d'une notification préalable.

ARTIcLE 11
1. A défaut d'accord explicite sur l'effectif de la mission, l'État accréditaire

peut exiger que cet effectif soit maintenu dans les limites de ce qu'il considère
comme raisonnable et normal, eu égard aux circonstances et conditions qui
règnent dans cet État et aux besoins de la mission en cause.

2. L'État accréditaire peut également, dans les mêmes limites et sans
discrimination, refuser d'admettre des fonctionnaires d'une certaine catégorie.


